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Comment quitter une SCI ?

Par Madagascar, le 14/12/2014 à 23:32

Bonsoir,

Veuillez m’excuser si ce post n’est pas au bon endroit. Je suis membre d’une SCI
nouvellement créer. Cette SCI n’a pas encore acquis de bien et seule une infime partie du
capital a été libérée à ce jour. Je souhaite quitter la SCI. Que se passe-t-il si je ne libère pas
ma part du capital dans les temps ? Qu’est-ce que je risque ? Sachant que la SCI n’a pas
acheté de bien et qu’aucun des autres associés n’est susceptible de racheter mes parts à ce
jour, quelle solution serait la meilleure pour moi svp ?

D’avance, merci pour votre réponse.

Par Madagascar, le 15/12/2014 à 23:02
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Par Madagascar, le 19/12/2014 à 10:54
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Par Madagascar, le 19/12/2014 à 10:54
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